
La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.  

La liste complète des officiels désignés peut être annexée au présent règlement.  

Directeur de course  ------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Président de jury ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre de jury  -----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre de jury  -----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Arbitre CCP  ----------------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Juge de départ  ------------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable --  ......................................................................................... Licence : ................................ 

 
 COMPOSITION DES EQUIPES : 

pilotes titulaires : 

 
 
 
 
 

 
 

  EQUIPES : 

 
 
 

Catégories : 
Pilotes 500 cc 

 
Format de course : 

A définir en fonction du nombre 
de pilotes 

500 cm3 
Catégories : 

Pilotes 85-129  
+ Catégorie 250 cc 

 
Format de course : 

A définir en fonction du nombre 
de pilotes 

Cylindrée : 
 

Nationalité :  
 

Avérage : 

500 ou 250 cm3 
 

Français ou Etrangers 
 

          >1.75                >1.00 

 
Français 

 
       

  |   
.   |   

  |   
 ....................................................  

 ....................................................  



Contrôles administratifs :  
Dans le cadre des vérifications administratives, chaque participant devra présenter : 

 sa licence FFM de la saison en cours ; 
 son CASM.  

 
Les licences délivrées par une fédération nationale reconnue par la FIM ou la FIM Europe autre que la FFM, ne seront acceptées 
que sur les épreuves inscrites au calendrier de la FIM et/ou de la FIM Europe. 

Contrôles techniques : 
Dans le cadre des vérifications techniques, chaque participant devra présenter : 

 sa(ses) machine(s) ; 
 son équipement : obligatoires : casque homologué aux normes FIM, combinaison 1 pièce de cuir ou Kevlar, gants de cuir 

ou équivalent, bottes de cuir ou équivalent, protection dorsale.  

Les commissaires techniques disposent de la faculté d'interdire le départ à tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore 
non conforme aux normes édictées par la FFM, en refusant le marquage de la machine. 

La réclamation devra être remise en main propre au Directeur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après la dernière 
manche de la catégorie concernée

i la 
réclamation est reconnue fondée. 

Nom du responsable médical ...   

Nombre de secouristes  ............   ........................  

Hôpital le plus proche  ..............  Temps de trajet (en min)  .......................  

Accès :   Caractéristiques :  
Nom du site  ............   Longueur de la piste  ..............................  

Adresse  ..................   Largeur minimum de la piste  .................  

   *  .....................................  
 *Officiels Commissaires de Piste 

  Rappel 
 

 
-  
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dommage corporel

dommage matériel

préjudice écologique
responsabilité 

environnementale

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance 
obligatoire - : sans limitation de somme 


